
 
 
 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 
 
 

Mesdames,  
Messieurs,  
 
AVIS vous est donné par le soussigné, greffier de la Ville de Sorel-Tracy, qu’une séance 
extraordinaire du conseil municipal est convoquée à la demande verbale du maire, 
M. Serge Péloquin, pour être tenue le 13 décembre 2021 à 18 h 30 dans la salle du conseil de 
l’hôtel de ville du 71, rue Charlotte, et que les sujets suivants seront pris en considération :  
 
 
1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Adoption des procès-verbaux  

3. Rapports au conseil 

4. Administration financière 

4.1 Comptes à payer 

4.2 Dépôt du rapport des retraits automatiques au compte d'opérations pour le mois de 
novembre 2021 
 
 

4.3 Affectation d'une somme de 1 943 445 $ de l’excédent accumulé à la suite de 
l’adoption du budget 2022 
 
 

4.4 Adoption du budget 2022 de la Régie d'assainissement des eaux Richelieu-
Saint-Laurent et paiement de la quote-part 2022 
 
 

4.5 Contribution annuelle – Croix-Rouge canadienne – division du Québec 

4.6 Assistance financière - Club d'Astronomie de Sorel-Tracy 

5. Administration générale 

5.1 Nomination de deux ingénieurs de projet au Service de la planification et du 
développement urbain 
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5.2 Confirmation d'entente sur la cession d'infrastructures - Faubourg de la Comtesse 

5.3 Demande de plans d'implantation et d'intégration architecturale – 90, rue Provost 

5.4 Demande de plans d'implantation et d'intégration architecturale – 1974, rue 
des Montagnais 
 
 

5.5 Résolution d'appui à la Municipalité de Saint-Ignace-de-Loyola - Demande au 
ministère des Transports du Québec pour la réparation et l'entretien des ponts 
01127N, 01127C et 01127S menant à Berthierville 
 
 

 
6. Avis de motion 

6.1 Avis de motion pour l'adoption du Règlement no 2498 « Concernant l'imposition des 
taxes, compensations, tarifications et cotisations municipales pour l’année 2022 » 
 
 

6.2 Avis de motion pour l'adoption du Règlement no 2499 « Concernant une modification 
du Règlement no 2284 « Concernant la tarification de certains biens, services et 
activités » afin d’actualiser ladite tarification pour l’année 2022 » 
 
 

 
7. Règlements  

8. Affaires nouvelles 

9. Période de questions pour l'assistance 

10. Levée de la séance 

 
 


